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Chers membres du SEHY, 

 

Je tiens à vous souhaiter une excellente rentrée et une année scolaire 2019-2020 à la 

hauteur de vos espérances. Afin d’atteindre cet objectif, je vous conseille de vous te-

nir informés des nouvelles syndicales. 

 

Si tout se passe comme nous l’espérons (l’espoir, c’est gratuit), nous devrions arriver 

à nous entendre avec la Commission scolaire du Val-des-Cerfs (CSVDC) pour la pro-

chaine entente locale. À ce sujet, les membres du SEHY auront à se prononcer. 

 

Durant l’année scolaire, nous entamerons aussi la négociation de la prochaine entente 

nationale. Évidemment, nous vous invitons à participer en grand nombre aux proces-

sus de consultation et de décision. Les affaires syndicales sont l’affaire de tous les 

membres du SEHY. 

 

C’est vraisemblablement cette année que nous aurons une décision pour les multiples 

griefs de coupure de traitement que nous avons fixés en arbitrage. Nous vous tien-

drons informés des développements. 

 

Finalement, n’hésitez pas à faire appel aux enseignants libérés du SEHY, c’est pour 

cela que nous sommes là. Pour 2019-2020, les enseignants libérés au SEHY sont : 

 

 Martin Laboissonnière (martinlaboissonniere@sehy.qc.ca); 

 Kim Desnoyers (kimdesnoyers@sehy.qc.ca); 

 Luc Laboissonnière (luclaboissonniere@sehy.qc.ca); 

 Sophie Veilleux (sophieveilleux@sehy.qc.ca). 

 

Bonne rentrée à tous! Sophie Veilleux, présidente 

Bonne rentrée scolaire! 

mailto:martinlaboissonniere@sehy.qc.ca
mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca
mailto:luclaboissonniere@sehy.qc.ca
mailto:sophieveilleux@sehy.qc.ca
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La signature des contrats 
L’entente nationale 2015-2020 (clause 5-1.04) stipule que la Commission scolaire doit 

faire parvenir les contrats aux enseignants dans les 30 jours suivants la première jour-

née de travail. Par la suite, les enseignants disposent de 30 jours suivant la transmis-

sion du contrat afin de le signer et de le retourner à la Commission scolaire. Il est im-

portant de noter qu’après ce délai, les contrats non retournés seront considérés comme 

étant signés. 

 

Il est donc primordial de vous assurer de recevoir votre contrat à temps et de le retourner 

à temps. Assurez-vous que les informations contenues aux contrats (pourcentage, école, 

champ d’enseignement, dates de début et de fin) sont conformes à ce que vous avez ac-

cepté. Aussi, conservez une copie de votre contrat! 

 

La clause 5-1.04 prévoit aussi que la Commission scolaire doit émettre un nouveau con-

trat lorsque la tâche d’un enseignant change en cours d’année (ajout d’heures d’ensei-

gnement, par exemple). Lorsqu’il y a un nouveau contrat, les conditions énoncées plus 

haut s’appliquent. 

 

Dans le cas d’un contrat obtenu à la suite d’un remplacement à durée indéterminée, la 

période de 30 jours commence après deux mois de remplacement (deux mois de calen-

drier). 

 

Dans le cas des contrats à la leçon dont le nombre de périodes est indéterminé (on 

ne sait pas combien de périodes seront effectuées au début du contrat), le SEHY et la 

CSVDC se sont entendus afin de modifier les modalités de signature des contrats. Pour 

ces contrats, la Commission scolaire doit faire parvenir les contrats aux enseignants dans 

les 30 jours suivant la fin du contrat ou au plus tard le 15 juillet de l’année (civile) 

en cours. Par la suite, les enseignants disposent de 20 jours de calendrier scolaire (les 

vacances estivales ne comptent pas) suivant la transmission du contrat afin de le 

signer et de le retourner à la Commission scolaire. Il est important de noter qu’après ce 

délai, les contrats non retournés seront considérés comme étant signés. 

 

* Il y a trois types de contrats : 

1. Contrat à la leçon : Contrat octroyé pour une tâche éducative d’un maximum de 

33,33 %. C’est un contrat à durée déterminée. Le contrat à la leçon ne permet 

pas d’obtenir une permanence et il est octroyé au secteur des jeunes seulement. 

Important : Un contrat à la leçon ne peut pas être octroyé dans le cas du rem-

placement d’un enseignant. 

2. Contrat à temps partiel : Contrat octroyé pour une durée déterminée. Le contrat à 

temps partiel ne permet pas d’obtenir une permanence et il peut être octroyé 

pour 100 % de tâche. 

3. Contrat à temps plein : Contrat octroyé lorsque l’enseignant obtient un poste. Ce 

contrat est signé une fois seulement (la première année). 

 
Sophie Veilleux, présidente 
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« L’après » séance d’affectation 
Plusieurs enseignants se questionnent quant à l’octroi de contrats après les séances d’affectation. Tout d’abord, un 

enseignant inscrit sur la liste de priorité d’emploi (LPE) qui est sans contrat (à la suite des séances d’affectation ou en 

cours d’année) doit remplir une fiche de disponibilité (clause 5-1.14 3. D) de l’entente locale). Il devra indiquer les 

écoles pour lesquelles il est disponible (au moins une pour le secondaire et deux pour le primaire). L’enseignant qui 

ne remplit pas la fiche de disponibilité sera considéré comme disponible pour l’octroi d’un contrat dans toutes les 

écoles, primaires ou secondaires, de la CSVDC. Il est important de remplir judicieusement cette fiche de disponibilité. 

Effectivement, un enseignant qui se voit offrir un contrat de plus de 33,33 %, pour une école indiquée sur sa fiche de 

disponibilité, se verra radié de la liste en cas de refus (clause 5-1.14 4. 1° de l’entente locale). Il est aussi possible de 

modifier la fiche de disponibilité; celle-ci prendra effet à compter de la onzième journée de travail suivant la date de 

remise à la CSVDC. 

 

Au plus tard le 20 septembre et, par la suite, au plus tard le 20 de chaque mois, la CSVDC offrira les contrats à 

temps partiel qui deviennent disponibles. Un enseignant qui a choisi un contrat ne peut pas changer de contrat (pour 

un contrat plus avantageux, par exemple) en cours d’année. 

 

Pour les contrats d’engagement à temps plein (postes), qui deviennent disponibles entre la séance d’affectation d’août 

et le 1er décembre, il est prévu que la CSVDC les offre aux enseignants ayant deux ans et plus d’ancienneté, en res-

pectant l’ordre de la liste de priorité. Un enseignant qui a un contrat à temps partiel à 100 % et qui accepte un poste 

entre la première journée de travail et le 1er décembre terminera son année en affectation temporaire à moins que la 

CSVDC en décide autrement (clause 5-1.14 3. D) c) de l’entente locale). L’enseignant qui décide de ne pas accepter 

un poste reste disponible lorsqu’un nouveau poste sera offert. 

 
Sophie Veilleux, présidente 

Assurance maladie des personnes à charge 
Rappel important pour les enseignants ayant des enfants à charge et détenant une protection d’assurance col-

lective familiale avec La Capitale. 
Lorsque votre enfant atteint l’âge de 18 ans, vous devez aviser l’assureur La Capitale de son statut, par téléphone au 1

-800-463-4856. S'il est étudiant, il continuera de bénéficier de vos protections d’assurances. S’il n’est pas étudiant, il 

ne sera plus couvert par votre assurance. Cette information est particulièrement importante si votre enfant doit voya-

ger à l’extérieur du Québec. Il devra alors se procurer une assurance voyage personnelle. De plus, comme chaque per-

sonne établie au Québec de façon permanente doit être couverte, en tout temps, par un régime d’assurance médica-

ments, votre enfant devra donc obligatoirement s’inscrire au régime d’assurance médicaments de la Régie de l’assu-

rance maladie du Québec ou s’inscrire à un régime d’assurance maladie offert par son employeur, le cas échéant. 

 

Par contre, un enfant à charge en congé sabbatique scolaire peut maintenir son statut d’enfant à charge pourvu que la 

personne adhérente remplisse les modalités suivantes : 

 Une demande écrite, indiquant la date du congé sabbatique, doit être soumise à La Capitale et acceptée par 

cette dernière avant le début du congé; 

 Le congé sabbatique n’est accepté qu’une seule fois, à vie, pour chaque enfant à charge; 

 Le congé sabbatique ne peut excéder 12 mois, sous réserve de l’admissibilité à la Régie de l’assurance maladie 

du Québec (RAMQ), et doit se terminer au début d’une année ou d’une session scolaire (septembre ou janvier). 

 

Pour toutes questions concernant vos assurances, vous pouvez consulter le lien suivant : https://www.lacapitale.com/

fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/fae#onglet2. Vous pouvez également communi-

quer directement avec La Capitale ou avec le SEHY. 

 
Luc Laboissonnière, enseignant libéré 

https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/fae#onglet2
https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/fae#onglet2
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Les nouveaux horaires au préscolaire-primaire 

Rappel : ajout à l’assurance maladie 
Nous désirons vous rappeler que, le 1er juillet 2019, le remboursement des honoraires du 

psychoéducateur a été ajouté aux régimes d’assurance maladie M2 et M3. Aucune modifi-

cation n’est apportée à la tarification actuelle. Pour connaître les détails, nous vous invi-

tons à prendre connaissance de la brochure « Modification à l’assurance collective au 

1er juillet 2019 » disponible à l’adresse suivante : 

https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-

assures/fae#onglet2. 

 
Martin Laboissonnière, premier vice-président 

Plusieurs enseignantes et enseignants nous ont interpelés concernant les nouveaux ho-

raires mis en place par la Commission scolaire du Val-des-Cerfs (CSVDC) à la suite de 

l’ajout d’une récréation de 20 minutes. 

 
Il m’apparaît clair, à la lumière des échanges que le SEHY a eus avec les représentants de 

la CSVDC que ce qui a guidé les nouveaux horaires - vous vous en doutez peut-être - 

c’est le transport scolaire. 

 
Chose certaine, nous avons sollicité une rencontre avec les représentants de la CSVDC 

afin de comprendre ce qui est attendu, notamment, des enseignantes et enseignants du 

préscolaire qui ont vu, dans certaines écoles, plusieurs minutes s’ajouter quotidiennement 

à leur tâche habituelle, et ce, bien évidemment, sans aucune forme de compensation. 

 
Si vous avez des questions concernant votre nouvel horaire, je vous encourage à écrire à 

votre direction et à les lui poser. Si vous le souhaitez, vous pouvez me placer en copie 

conforme (martinlaboissonniere@sehy.qc.ca). Il est difficile pour nous de vous expliquer 

ce qui s’est passé dans la tête de votre direction lorsqu’elle vous a assigné votre tâche. 

 
La tâche des enseignantes et enseignants, aux yeux de la CSVDC, ne doit certainement 

pas être encore assez lourde. Les ajouts faits cette année, par la CSVDC, sont, notam-

ment, la prise de présences dans GPI au préscolaire-primaire, les nouveaux horaires qui 

prolongent la journée de travail, l’ajout de récréations et, de ce fait, vous allez assurément 

avoir plus de temps de surveillance à faire lors des récréations. 

 
Où la direction « coupera-t-elle » lorsque vous recevrez votre grille-horaire 32 heures? 

J’ai bien hâte de voir. 

 
Au fait, avec tous ces ajouts, pourquoi ne commenceriez-vous pas, dès cette année, à res-

pecter votre grille-horaire 32 heures? N’en avez-vous pas assez? Il semble assez certain, 

avec tous ces ajouts à votre tâche, que la CSVDC tient pour acquis que les enseignants 

continueront à faire du bénévolat afin de combler les manques. 

 
Martin Laboissonnière, premier vice-président 

https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/fae#onglet2
https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/fae#onglet2
mailto:martinlaboissonniere@sehy.qc.ca
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En ce début d’année plus que mouvementé, plusieurs enseignantes et enseignants nous questionnent concernant 

« l’obligation », venant de leur direction, de « prendre » ou de « choisir » un ou plusieurs comités. 

 
Cela fait quelques années que je dis, que j’écris et que je répète que, si les directions connaissaient réellement le con-

tenu de la tâche, les comités seraient offerts en tant que bénévolat. Bref, si les directions reconnaissaient tout le 

temps que vous faites, vous savez très bien qu’il ne vous resterait plus de temps pour les comités. C’est aussi simple 

que cela. En ce sens, sachez que vous n’avez aucune obligation de « choisir » un ou plusieurs comités. Voici, notam-

ment, deux articles que j’ai écrits, en page 3, concernant les comités dans l’Éclair du 7 octobre 2016 et du 

22 octobre 2015. 
 

Si votre direction veut vous obliger à faire du bénévolat : c’est NON! Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 

m’en faire part. 
 
Martin Laboissonnière, premier vice-président 

Chers enseignants du préscolaire et du primaire, vous avez appris dans les derniers jours que la Commission sco-

laire du Val-des-Cerfs (CSVDC) avait décidé d’imposer la prise de présences informatique dans le système GPI à 

l’ensemble de ses écoles primaires. 

 

Pourquoi? 

Lors de nos discussions avec des représentants du Service des ressources humaines de la Commission scolaire, 

ceux-ci nous ont expliqué que la prise de présences informatique se faisait depuis plusieurs années au secondaire et 

que tout se passait pour le mieux. De plus, il semble que quelques écoles primaires le faisaient déjà et que les ensei-

gnants appréciaient cette façon de faire. Enfin, c’est ce que les représentants de la Commission scolaire nous ont 

dit. 

 

Bon à savoir 

Votre direction peut vous assigner à faire l’entrée des absences dans GPI le matin lors de l’arrivée des élèves et lors 

du retour du dîner. Concernant les élèves qui doivent quitter la classe en milieu de période pour des rendez-vous ou 

pour maladie, votre rôle est d’enseigner et non de vous connecter dans GPI pour faire l’entrée des absences. Notre 

prétention est qu’il appartient à la secrétaire d’école de faire l’entrée des motifs d’absences et des heures de départ 

lorsque l’élève doit quitter l'école pendant les périodes d'enseignement. 

 

Pour exécuter cette nouvelle tâche, vous devez avoir accès à un ordinateur ou à une tablette qui vous permet de 

vous connecter à GPI. De plus, vous devez connaître la procédure en cas de panne d’Internet ou en cas de bris in-

formatique. 

 

Deux mondes 

Depuis quelque temps, nous rappelons aux représentants de la CSVDC que le primaire et le secondaire sont 

deux mondes bien distincts. Il ne faut pas qu’il devienne coutume de demander à des enseignants du primaire de 

faire les mêmes tâches qu’au secondaire et vice versa. L’organisation scolaire, l’âge et le degré d’autonomie des 

élèves ne permettent pas aux enseignants du primaire et du secondaire d’accomplir les mêmes tâches. De plus, l’ho-

raire des enseignants du primaire et du secondaire n’est pas le même. Les enseignants du primaire doivent faire 

23 heures de tâche éducative par semaine et les enseignants du secondaire doivent faire 20 heures. Cela se traduit 

par plus de temps en présence élèves dans la classe pour les enseignants du préscolaire et du primaire. La centrale 

Entrée des absences dans GPI au préscolaire et au primaire 
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http://www.sehy.qc.ca/sites/default/files/7%20octobre%202016.pdf
http://www.sehy.qc.ca/sites/default/files/23%20octobre%202015.pdf
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de suppléances existe seulement au primaire... Pourquoi n’y en a-t-il pas au secondaire? 

 

Enfin, est-ce que le CPE de votre école a été consulté? C’est pourtant ce qui est prévu 

dans l’entente locale, au point 7 de la clause 4-2.11 (page 9) : 

 

« 4-2.11 Le Comité de participation des enseignants ou ce qui en tient lieu est consulté 

sur les objets de la présente clause. À cette occasion, il peut soumettre une recommanda-

tion écrite à la direction sur ces objets : 

7. le système de contrôle des retards et des absences des élèves; » 

 

Je souhaite à tous les enseignants du préscolaire et du primaire une bonne rentrée! Si 

vous avez des questions sur cette nouvelle tâche, n’hésitez pas à me contacter. 

 
Kim Desnoyers, trésorière 

kimdesnoyers@sehy.qc.ca 

Entrée des absences dans GPI au préscolaire 
et au primaire (suite) 

http://www.sehy.qc.ca/sites/default/files/ENTENTE%20LOCALE%202012%20ET%20LES%20SUIVANTES%20sehy_1.pdf
mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca
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La parole aux membres 
Cet espace vous est réservé : 

faites-nous parvenir vos textes d’opinion 

à marieevepicard@sehy.qc.ca. 

mailto:info@sehy.qc.ca


 

Facebook : https://www.facebook.com/Syndicat-de-

lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-

393640327639582/?fref=ts 
 

Présidente—Sophie Veilleux : sophieveilleux@sehy.qc.ca 

 

Premier vice-président et trésorier - Martin Laboissonnière : 

martinlaboissonniere@sehy.qc.ca 

 

Kim Desnoyers (trésorière) : kimdesnoyers@sehy.qc.ca 

 

Luc Laboissonnière (enseignant libéré) : 

luclaboissonniere@sehy.qc.ca 

 

Le Secrétariat : de 8 h 15 à 16 h 15 (fermé de 12 h 30 à 

13 h 30 les lundis et vendredis) 

Téléphone: 450-375-3521 

Télécopieur: 450-375-0407 

Site Web du SEHY : 

www.sehy.qc.ca 

Pour nous joindre 

Dates à retenir 

 

Conseil fédératif 

de négociation : 

 5 septembre 2019 à Laval; 

 16 octobre 2019 à Laval. 

 

Conseil fédératif : 

 18, 19 et 20 septembre 2019 à Québec; 

 23, 24 et 25 octobre 2019 à Laval. 

 

 

Vous pouvez nous faire 

parvenir vos questions et 

vos commentaires à 

marieevepicard@sehy.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

Correction et mise en page par Marie-Ève 

Picard 

 

 

 

Soyez à l’affût de toutes les 

nouveautés sur le site du 

SEHY! 

https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
https://www.facebook.com/Syndicat-de-lenseignement-de-la-Haute-Yamaska-SEHY-393640327639582/?fref=ts
mailto:sophieveilleux@sehy.qc.ca
mailto:martinlaboissonniere@sehy.qc.ca
mailto:kimdesnoyers@sehy.qc.ca
mailto:luclaboissonniere@sehy.qc.ca
http://www.sehy.qc.ca/
mailto:marieevepicard@sehy.qc.ca

